
Colorant temporaire indicateur de traitement.

COMPO® Bleu

➜ Propriétés
COMPO® Bleu Poudre ou COMPO® Bleu Liquide permettent de 
visualiser les traitements phytosanitaires (insecticides, fongicides, herbicides
et substances de croissance) sur gazons, massifs, allées, trottoirs...
L’application est ainsi plus précise sur la surface visée.

Conditionnement : 
• Seau de 20 sachets hydrosolubles de 50 g (soit 1 kg)
• Flacon doseur de 500 ml

Cultivons 
les bonnes 
habitudes
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COMPO EXPERT



➜ Domaine d’application
COMPO® Bleu est un colorant de couleur bleue, destiné à être
additionné aux produits de traitements phytosanitaires ;
• herbicides PJT, DT, sélectifs gazons, sélectifs arbustes
• insecticides,
• fongicides,
• substances de croissance,
• débroussaillants.

➜ Un atout 
➜ “bonnes pratiques”
COMPO® Bleu visualise les zones traitées. Il optimise ainsi les
traitements en évitant les doubles doses dues aux chevauche-
ments des passages ou les bandes non traitées...

Il permet de détecter les fuites sur le pulvérisateur ou le mauvais
fonctionnement des buses.

La couleur caractéristique de COMPO® Bleu est visible sans
excès sur les végétaux verts. Elle est temporaire et se dégrade
sous l’action de l’eau et de la lumière.

➜ Dose d’emploi 
COMPO® Bleu existe sous deux formulations pour mieux
s’adapter aux cuves de traitement :

• COMPO® Bleu Liquide, avec son doseur intégré de 10 ml,
convient plus particulièrement aux petits volumes de bouillie.

• COMPO® Bleu Poudre, en sachets hydrosolubles de 50 g,
est adapté aux volumes de traitements plus importants.

Ces deux conditionnements ont été choisis pour leur dosage
précis et pour éviter à l’utilisateur tout contact direct avec le
produit.

COMPO® Bleu se dilue dans la bouillie déjà préparée et est
compatible avec la plupart des produits phytosanitaires.

➜ Précautions d’emploi
• Sur pelouse accessible au public, il est nécessaire de prendre

toutes les précautions nécessaires pour éviter de tacher chaus-
sures et vêtements.

• Respecter les précautions d’emploi usuelles lors du traitement
(litre attentivement les précautions d’emploi concernant le
produit phytosanitaire que vient de colorer COMPO® Bleu).
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➜ Composition
• COMPO® Bleu Poudre

100 % colorant acide blue 9
AMM n° 9300133
Sans classement

• COMPO® Bleu Liquide
500 g/l colorant acide blue 9
AMM n° 9300134
Sans classement
Avant toute utilisation, lire attentivement l’étiquette.

NB : nous rappelons que toute utilisation pour un
usage non autorisé à la vente et non conforme à
nos préconisations est interdite.

IMPORTANT 
Respectez les usages, doses, conditions et précautions d'emploi
mentionnés sur l'emballage qui ont été déterminés en fonction des
caractéristiques du produit et des applications pour lesquelles il est
préconisé. Le fabricant garantit la qualité de ses produits vendus
dans leur emballage d'origine. K+S France ne saurait être en
aucun cas tenu pour responsable des conséquences inhérentes à
toute copie de cette notice technique, totale ou partielle, et la diffu-
sion ou l’utilisation non autorisée de cette dernière.K+S France S.A.S.

Division COMPO EXPERT
49, avenue Georges Pompidou
92593 Levallois-Perret Cedex
Tél. : 01 49 64 59 78 - Fax : 01 49 64 59 90
www.compo-expert.fr

Nos fiches de données de sécurité sont disponibles
sur : www.quickfds.com

Formulation Dose d’emploi

COMPO® Bleu Poudre

500 g/ha dans 
800 à 1 000 litres d’eau 

soit 1 sachet dans
100 litres d’eau

COMPO® Bleu Liquide

1 l/ha dans 
800 à 1 000 litres d’eau 

soit 1 dose de 10 ml 
dans 10 litres d’eau

COMPO EXPERT

imprimé sur papier recyclé

En cas d’application sur sol nu, peu enherbé ou sur végétaux
d’un vert peu soutenu, la dose peut être réduite de moitié.


